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STAGE Course En Ligne

Lac du Der

Formation Pagaie Couleur « Verte »

(Document cadre)
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APPRIVOISER LA MARNE

La Marne, rivière prenant sa source sur le plateau de Langres en Haute-Marne traverse calmement les villes de Saint-Dizier et de Vitry-Le-François, puis un peu plus loin, longe les côtes de Champagne. Mais ce calme est relatif car les inondations de la Marne ont été parfois tristement célèbres rendant ainsi irritable le Zouave du Pont de l'Alma à Paris qui n'apprécie guère d'avoir les pieds dans l'eau. 

La Seine et ses affluents devaient donc être assagis. Pour cela, l'Institution Interdépartementale des Barrages-Réservoirs du Bassin de la Seine (IIBRBS), composée des départements de la Seine St Denis, des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de Paris, entreprit donc de régulariser les flots de la Seine notamment après la grande crue de 1924. Un programme de travaux fut établi en 2 étapes. 
La première étape consista à construire 4 réservoirs, entre 1932 et 1949, dont celui de Champaubert-Aux-Bois en 1938.

Celle-ci se révéla rapidement insuffisante, surtout après les inondations de 1955 qui démontrèrent l'urgence de réaliser la 2ème étape, comportant des ouvrages beaucoup plus conséquents puisqu'ils devaient assagir la Seine, la Marne et l'Aube.

Le réservoir Seine, dit Lac de la Forêt d'Orient (terminé en 1966) 

Le réservoir Aube (terminé en 1990) 

Le réservoir Marne, dit LAC du DER Chantecoq (inauguré en 1974) et qui représente 350 millions de m3, soit 4 800 hectares. 
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LE SITE

Le choix de l'implantation du réservoir est lié aux caractéristiques locales du sous-sol. Il était nécessaire de trouver un terrain imperméable de surface importante et comportant un relief en forme de cuvette. 

Ce fut le cas de la région du Bocage Champenois riche en argile. Malheureusement, le tracé du plan du lac impliqua la disparition de 3 petits villages :

CHANTECOQ, CHAMPAUBERT-AUX-BOIS et NUISEMENT-AUX-BOIS. 

Le LAC du DER a nécessité des travaux pendant 8 ans et fut inauguré en 1974 par Robert Galley, Ministre de l'Equipement.
Le réservoir étant un ouvrage de régulation, l'exploitation se fait sur deux périodes : 

1°) Une période de prélèvement en hiver et au printemps.
Cette opération protège contre les inondations St DIZIER et toutes les agglomérations situées en aval de la prise d'eau. Le lac se remplira des eaux de la Marne et de la Blaise pour le plaisir des passionnés du nautisme. 

2°) Une période de restitution à la fin de l'été et en automne.
Les eaux du lac renforceront les débits des étiages de la Marne, le lac se videra progressivement. Les voiliers laisseront la place aux oiseaux. Pour assurer cette exploitation, une circonscription d'entretien est créée à ECLARON.
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LE LAC DU DER ET LES ETANGS D'OUTINES ET D'ARRIGNY
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Le LAC du DER, les étangs, les prairies et les bois constituent une très grande diversité écologique et accueillent une vie sauvage abondante. C'est une étape incontournable pour la migration et l'hivernage de plusieurs dizaines de milliers d'oiseaux. On y a recensé au moins 270 espèces d'oiseaux dont certaines sont réputées pour être rares et menacées, mais aussi 40 espèces de mammifères, 45 libellules et plus de 200 espèces végétales caractéristiques des milieux humides. 
Cette richesse est liée à une grande diversité d'habitats naturels tels que roselières, bois de saules inondés, vasières et marécages, soit plus de 5 661 hectares protégés. 

Le site collectionne les distinctions : Classé en Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) dès 1978, le LAC a fait l'objet d'un classement en ZSC (zone spéciale de conservation) au titre de la Directive Oiseaux et ZPS (zone de protection spéciale) au titre de la Directive Habitat. La gestion de la RNCFS est confiée à l’Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage (ONCFS)[image: image29.jpg]




Le site du LAC du DER figure aussi parmi les espaces naturels de la Convention internationale de RAMSAR sur les zones humides, gage de la protection des espèces et des milieux naturels. 
L’ONCFS, en dehors des missions de surveillance et d’informations du public, assure des travaux d’entretien, d’aménagement et de restauration des milieux ainsi que le suivi  de l’évolution des espaces et des espèces.

La LPO, Ligue pour la Protection des Oiseaux, Délégation Champagne-Ardenne, assure des sorties, animations tout public de durée variable : une matinée, une journée, un week-end. Durant toute la période des grues (fin octobre à fin novembre et en février), des bénévoles de la LPO sont également présents sur quelques sites d'observations 
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Sur le terrain, divers équipements sont mis à la disposition du public comme les observatoires sur le lac et les étangs d'Outines-Arrigny, les lunettes d'observation ou le Sentier de Découverte Nature.
Quelques petits conseils
pour préserver ce site remarquable !


   Les milieux et les espèces que vous pouvez rencontrer sont fragiles.
Par votre comportement respectueux, vous contribuez à la préservation : 

· A pied, restez sur les digues et sur les sentiers balisés. 

· Avant de pratiquer une activité, informe-vous de la réglementation à l'Office de Tourisme du LAC du DER ou à l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

· En aucun cas, ne pénétrez dans les zones de quiétude. 

Le niveau d’eau du Lac

Pour répondre à la double mission de soutien des étiages et de lutte contre les crues, le lac-réservoir Marne est progressivement remplis du 1er novembre au 30 juin puis vidangé du 1er juillet au 31 octobre

Suivi du niveau du Lac du Der :
	Cote au 21/08/09
	136.99

	Evolution depuis le 18/08/09
	-0,19

	Pourcentage de remplissage
	65%

	Cote Maxi d’exploitation
	139,70

	Niveau 0 à Port Nemours (milieu panne A)
	132,50


A Port Nemours les premières mises à l’eau se font fin Février, début Mars et les bateaux doivent être tous remontés au plus tard le premier week-end d’Octobre.

Pour suivre au jour le jour l’évolution du niveau du lac c’est ici
Le graphique du remplissage annuel c’est ici
Historique des Maxi et Mini sur le Lac :
	Saison
	Date
	Cote Maxi
	Date
	Cote Mini

	2009
	22/06/09
	139.21
	
	

	2008
	28/06/08
	139.70
	14/11/08
	129.15

	2007
	20/06/07
	138.82
	14/11/07
	129.07

	2006
	29/06/06
	139.63
	17/11/06
	130.26

	2005
	10/06/05
	139.49
	07/12/05
	129.03


	La gestion du lac Marne

	Retour 
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	La vidange décennale du lac-réservoir Marne en 2003 
	

	L'état de remplissage des lacs au 21/08/2009-08H00
	Retour 
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	Les volumes et capacités sont exprimés en millions de mètres cubes 


	 

	Volumes au 21/08/2009-08H00 

MARNE
AUBE
SEINE
PANNECIERE
TOTAL
Volume objectif théorique
215.24 
109.67 
129.22 
51.80 
505.94 
Volume objectif 2009
235.32 
122.70 
142.14 
43.17 
543.33 
Volume du jour
235.44 
122.72 
142.56 
44.85 
545.57 
Taux de remplissage
65  %
66  %
66  %
54  %
64  %


	 

	Cotes au 21/08/2009-08H00 

MARNE
Lac du Der
(NGF Ortho)
AUBE
Lac Amance
(NGF 69)
AUBE
Lac du Temple
(NGF 69)
SEINE
Lac d'Orient
(NGF Ortho)
PANNECIERE
Réservoir
(NGF Ortho)
Cote maximale exceptionnelle
140.00
138.85
138.85
140.50
324.00
Cote maximale normale d'exploitation
139.70
138.55
138.35
140.00
323.50
Cote du jour
136.99 
138.29 
135.64 
136.99 
315.01 
Cote minimale d'exploitation
127.43
127.35
122.85
124.80
298.00


	 

	Pour répondre à la double mission de soutien des étiages et de lutte contre les crues, les lacs-réservoirs sont progressivement remplis du 1er novembre au 30 juin puis vidangés du 1er juillet au 31 octobre, vidange pouvant être prolongée en novembre et décembre en cas d'étiage sévère. 
Au 1er novembre, il ne subsiste dans les réservoirs que la "tranche morte" volume minimal nécessaire à la survie du cheptel piscicole (30 millions de m³ pour les 4 lacs) et la "tranche de réserve" permettant un éventuel soutien d'étiage en novembre et décembre (51 millions de m³ pour les 4 lacs).

	 

	La gestion des ouvrages s'effectue par application de règlements d'eau pris par arrêtés préfectoraux. Les règlements d'eau prévoient un remplissage progressif suivant des objectifs mensuels appelés "objectifs théoriques". Le volume disponible au cours de l'hiver et du printemps est adapté à l'importance des crues pouvant intervenir à ces périodes et a été calé, par simulation, sur les grandes crues observées sur le bassin (1910-1924-1955).


Les objectifs de vidange de l'année sont adaptés aux besoins des usages et au stock disponible au 1er juillet. Les objectifs de remplissage et de vidange de l'année sont approuvés par le COmité TEchnique de COordination de l'Institution (CO.TE.CO) qui regroupe les représentants institutionnels du bassin, les représentants des régions amonts et de la région Ile-de-France et les principaux usagers.


Les plaisirs de la pêche

Accès au lac très faciles !

De réputation halieutique internationale, les eaux du LAC du DER renferment de nombreuses espèces. 

Aux premières lueurs du jour sur le Lac, les pêcheurs sortent leur barque pour aller taquiner brochets, carpes, perches, sandres ou encore gardons. 

Le LAC du DER offre un domaine immense pour la pêche au bord ou en barque. 

Les belles pièces que l’on y trouve (plus de 23 kg pour une carpe, un silure de 1,70 m ou un brochet de plus de 12 kg !) ajoutent un caractère sportif au plaisir de pêcher dans le DER. 

Le LAC du DER et l’Etang de la HORRE situé à quelques kilomètres sont un paradis pour les pêcheurs à la grosse carpe. 

A partir des pontons de la HORRE, le pêcheur, après avoir posé devant l’objectif du photographe, relâche sa prise. 

Sur demande, le LAC du DER vous propose aussi  des guides de pêche et des locations de barques.
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 SILURE
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 BROCHET
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 SANDRE
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 PERCHE
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 GARDON

Le spectacle de la Nature au fil des saisons

Les couleurs chaudes de l’automne habillent progressivement les paysages du LAC du DER annonçant l’entrée en scène des grands oiseaux migrateurs comme la grue cendrée. 

Venant passer l’hiver sur nos rivages ou en migration vers le sud, les oiseaux arrivent par milliers : grues cendrées, oies des moissons, oies rieuses et oies cendrées, aigles pygargues, cygnes sauvages et cygnes de Bewick, garrots à œil d’or… ils sont tous là ! 

Au printemps, les prairies et plan d’eau deviennent pouponnières. Le site appartient aux nicheurs. Hérons pourprés, butors, rousserolles, se confondent avec la nature environnante. Près de 200 couples de foulques et autant de grèbes élisent domicile sur les nids flottants ou dans la roripe amphibie en fleurs (fleur jaune d’or qui colore ces milieux entre terre et eau). 

Ce cadre naturel et préservé accueille plus de 200 espèces d’oiseaux, certaines rares et menacées, 40 espèces de mammifères, 45 variétés de libellules, 20 sortes d’amphibiens et plus de 200 végétaux différents. 

Des équipements pour une découverte facile 

Divers équipements sont mis à la disposition du public : Observatoires sur le lac ainsi que sur les étangs d’Outines et Arrigny, lunettes d’observation, ou le Sentier de Découverte Nature. 

Si le cœur (et les jambes) vous en dit, vous pouvez accéder à la plateforme de vision du château d’eau de Giffaumont-Champaubert. Du haut de ses 30 mètres, la vue est imprenable sur le LAC et les prairies environnantes où il n’est pas rare de voir chevreuils, renards, chats sauvages ou grues cendrées.
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 GRUE CENDREE
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 OIE RIEUSE
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 OIE DES MOISSONS
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 AIGLE PYGARGUE
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 CYGNE DE BEWIK
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 CYGNE SAUVAGE
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